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Fonction évacuation - FEAV 
 

Formacode : 
CPF :  

42872 
 

 

Objectif de l’action :  
Etre capable de donner l’alerte rapidement. De reconnaître le signal d’alarme, des cheminements et de la conduite à 
tenir pour mener à bien une évacuation. 
De connaître ses missions, les techniques et les consignes de sécurité. 
 

Public visé  
Tout public. 
 
Prérequis 
Aucun. 
 
Titre ou diplôme validé : Attestation de formation. 
 
Niveau d'entrée en formation : V  VI 
Niveau de sortie : V  VI 

 Durée 
2 heures. 
 
Effectif 
Formation par groupe de 12 
participants maximum.  
 
Responsable pédagogique 
Jean-François GASPARI. 
 
Formateur 
Formateur certifié incendie. 
 
Validation de la formation 
Avoir suivi toutes les séquences 
de formation.  
 
Tarif   
Accès à la formation  
Sur devis. 
A la commande. 
 
Dates et horaires 
A définir par la SAS AFSIS. 
 
Lieu de la formation 
La formation est disponible en intra-
entreprise. 
 
Moyens pédagogiques et 
techniques 
Formation interactive. Equipement 
audiovisuel. 

 

Programme pédagogique 
 

 Risques et causes de l’incendie, 
 Techniques d’évacuation par rapport aux bâtiments, 
 La définition et missions d’un guide, d’un serre-file et du 

chargé de sécurité, 
 Conséquences d’une victime pour l’entreprise, 
 Les fumées et l’homme, 
 Les consignes de sécurité, 
 Visite du site. 

 

Informations sur les services complémentaires 
Cette formation répond à la demande du code du travail (Article R4227-39). et permet à l'employeur de mettre à jour son 
registre de sécurité. 

 
 
 
 


